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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
OUI à la sécurité routière, OUI à la 3

e
 voie autoroutière entre Lausanne et Genève 

 

Dépôt d’une pétition populaire avec plus de 14'000 signatures 
Un cri du cœur des vaudois pour assurer la sécurité et la fluidité du trafic ! 
 
Lausanne, le 26 août 2008 - Lancée à fin mai 2008 par un Comité regroupant les 
organisations économiques, les clubs automobiles et des élus du centre et du centre-
droite vaudois, la pétition populaire demandant notamment la réalisation de la 3

e
 voie 

autoroutière entre Genève et Lausanne a été largement soutenue par la population 
vaudoise. 14’250 signatures ont été récoltées en moins de trois mois, dont déjà plus de 
12'000 à fin juin avant les vacances scolaires.  
 
Provenant pour l’essentiel de citoyens vaudois majeurs et récoltées sans profiter des bouchons 
réguliers sur l’autoroute, ni en rétribuant des intermédiaires, ces signatures reflètent bien les 
préoccupations de la population, qui demande une amélioration rapide des infrastructures 
routières. La région lémanique, 2

e
 métropole suisse en pleine croissance, doit disposer à terme 

d’une 3
e
 voie autoroutière et d’une 3

e
 voie ferroviaire.  

 
En remettant officiellement les 14'250 signatures à M. Jacques Perrin, Président du Grand 
Conseil vaudois, Mme Claudine Amstein, directrice de la Chambre vaudoise du commerce et 
de l’industrie et députée libérale, a souligné les excellents échos enregistrés à l’occasion de 
cette récolte de signatures, tant auprès des entreprises, largement pénalisées par la saturation 
de l’autoroute Lausanne-Genève, que des citoyens de tous bords. Elle a relevé que cette 
pétition sera également transmise prochainement aux Chambres fédérales. 
 
M. Claude-Eric Dufour, député UDC, a rappelé ensuite le vote positif, le 10 juin dernier, du 
Grand Conseil vaudois sur son postulat, intitulé « Pour une adaptation rapide du tronçon 
autoroutier St-Prex – frontière genevoise ». Le fonds d'infrastructure fédéral dispose d'un 
montant de 5,5 milliards de francs pour améliorer le réseau autoroutier, notamment pour 
financer des voies supplémentaires. Il est donc indispensable que notre canton et nos autorités 
se mobilisent pour obtenir une part de ce financement et dans les meilleurs délais. 
 
Au niveau du calendrier politique, M. Alain Monod, député radical, a enfin relevé que le Grand 
Conseil vaudois se penchera cet automne encore sur un postulat « 3

ème
 voie autoroutière entre 

Lausanne et Genève – Là aussi le canton doit s’engager », déposé par les groupes radical et 
libéral. Même avec la meilleure volonté du monde et des investissements très importants, la 
majeure partie du trafic continuera à s’écouler sur la route. Il est donc indispensable de 
maintenir la sécurité et la fluidité sur ce tronçon important de notre pays.  
 
 
Pour tous renseignements :  
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